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I. INTRODUCTION 

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de la Décision A/DEC.3/12/03 des Chefs 
d’État et de Gouvernement de la CEDEAO relative à l’Initiative de la CEDEAO sur 
l’Électrification Rurale, le Secrétariat exécutif de la CEDEAO et la Commission de 
l’UEMOA, en collaboration avec le Gouvernement du Mali et avec l’appui du PNUD, 
et la contribution de l’Union Européenne dans le cadre du projet ADEME/MEPRED et 
du Ministère des Affaires Étrangères de la France a organisé un forum sur l’accès 
aux services énergétiques pour les zones rurales et périurbaines fondée sur 
l’accomplissement des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 
 
2. Ce forum s’est tenu à Bamako, du 16 au 19 mai 2005, dans les locaux de l’Agence 
Malienne pour le Développement de l’Énergie Domestique et de l’Électrification 
Rurale (AMADER).  

 
3. L’objectif du forum était de rassembler les principaux acteurs institutionnels 
concernés (ministères de l’Économie et des Finances, du Plan, du Développement 
Rural, de l’Agriculture, de la Santé, de l’Éducation et de Affaires Étrangères / 
l’Intégration Régionale) afin de leur présenter les travaux réalisés par les consultants 
et de définir, sur une base participative et concertée, les composantes essentielles 
du Livre Blanc (une politique régionale, une stratégie de programme régional, un 
plan d’action et un programme d’investissement).  
 
4. Les délégués des pays suivants ont participé à ce forum : 
 

• Bénin 
• Burkina Faso 
• Côte d’Ivoire 
• Gambie 
• Ghana 
• Guinée 
• Guinée Bissau 
• Liberia 
• Mali 
• Niger 
• Nigeria 
• Sénégal 
• Sierra Leone 
• Togo 
 

5. La Communauté Électrique du Bénin (CEB) et l’Agence Sénégalaise 
d’Électrification Rurale (ASER) étaient également représentées.  
 
6. Les partenaires au développement suivants étaient présents :  

• Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 
• Institut de l’Énergie et de l’Environnement de la Francophonie (IEPF) 
• Ministère des Affaires Étrangères et les partenaires du projet MEPRED 

(ADEME, GTZ)  
• Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel (ONUDI) 

 
7. Des représentants du Parlement de la CEDEAO, des ONG et de la société civile 
ont également pris part à ce forum.  
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8. La liste des participants est jointe en Annexe 1 du présent rapport. 
 
9. La cérémonie d’ouverture a été ponctuée de cinq allocutions prononcées 
successivement par :  

• M. Hamadoun Dicko, Ministre des Maliens de l’Extérieur et de l’Intégration 
Africaine,  

• M. Joseph Byll-Cataria, Représentant résident du PNUD à Bamako, 
• M. Nicolas Normand, Ambassadeur de France au Mali, 
• M. Ibrahima Konaté, Représentant de la Commission de l’UEMOA,  
• Dr (Mrs) Aribisala, Secrétaire exécutif adjoint de la CEDEAO en charge de 

l’Intégration, 
• M. Hamed Diane Semega,  Ministre des Mines, de l’Énergie et de l’Eau  du 

Mali. 
 
10. Dans leurs allocutions, les intervenants ont tous reconnu l’importance de ce 
forum qui marque la première étape de la concertation régionale en vue de 
l'élaboration, par la CEDEAO et l’UEMOA, du Livre Blanc sur l'accès aux services 
énergétiques dans les zones rurales et périurbaines en Afrique de l’Ouest. Le rôle 
essentiel de l’énergie pour assurer le développement durable a été réaffirmé, de 
même que le caractère multisectoriel des services énergétiques qui viennent en 
réponse aux besoins de l’ensemble des secteurs socioéconomiques (vie familiale, 
éducation, culture, santé, éducation etc.). Les personnalités qui se sont succédées, 
ont également souligné le rôle fondamental de l’énergie pour l’atteinte des OMD.  
 
11. À l’issue de la cérémonie d’ouverture, le bureau suivant de pilotage a été mis en 
place pour assurer la direction des travaux du forum : 
 
Présidente :  Mme Mariama Siddo Moussa (Niger), 
Rapporteurs :  M. Didier Assogba (Bénin) 
  M. Béchir Garba (Nigeria) 
 
12. L’ordre du jour proposé pour les travaux du forum a été adopté à l’unanimité.  
 

II. DÉROULEMENT DU FORUM 

II. a Les contours de l’initiative régionale de la CEDEAO / UEMOA 
 
13. Les travaux de la première matinée ont été marqués par la présentation des 
communications suivantes : 
• Objectifs et résultats attendus du Forum de Bamako,  
• Place et rôle du secteur énergétique dans les politiques nationales sectorielles de 

développement économique et social, 
• Contexte, enjeux et objectifs de l’initiative régionale de la CEDEAO.  
 
Ces communications ont mis l’accent sur la place qu’occupe les politiques 
énergétiques au sein des stratégies nationales, notamment par rapport aux priorités 
fixées dans les DSRP. Elles ont permis de constater que l’énergie n’est pas encore 
reconnue comme un secteur prioritaire.  
 
14. À la suite de ces communications, les participants ont été exhortés à apporter  
des réponses aux questions fondamentales suivantes :  

• Quelles sont les attentes des États membres vis-à-vis de la CEDEAO dans le 
cadre de la présente initiative ? 
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• Comment mobiliser les États membres et les associer à la formulation et à la 
mise en œuvre d’une politique régionale d’accès des populations rurales aux 
services énergétiques ? 

• Quels axes d’action adopter dans la politique régionale ? 
 

15. Les débats qui ont suivi les présentations ont permis aux participants d’apporter 
des contributions, de poser des questions de clarification et de formuler des 
recommandations. Le détail des discussions est consigné dans le rapport de 
restitution générale des travaux qui figure en Annexe 2 du présent rapport. 
 
II. b Une initiative ancrée dans la lutte contre la pauvreté et l'atteinte des OMD  
 
16. Les travaux qui ont suivi, ont porté sur les communications suivantes : 

• Le rôle des services énergétiques dans l'atteinte des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement, 

• Les liens entre les services énergétiques et l’atteinte des OMD, 
• Le rôle primordial des services énergétiques dans la satisfaction des besoins 

fondamentaux de base : alimentation, santé, éducation, logement, eau 
potable. 

Ces communications ont mis l’accent sur les liens qui existent entre Énergie et OMD 
et donc sur la nécessité, pour l’énergie, d’être intégrée dans les politiques nationales 
comme une priorité afin d’être en mesure de répondre aux besoins des autres 
secteurs tels que l’eau, la santé ou encore l’éducation etc. 
 
17. Les échanges et discussions qui ont suivi ces deux présentations, ont permis de 
traiter des points suivants : 

• les difficultés de financement des services énergétiques qui devraient amener 
à considérer toutes les opportunités qui se dessinent ou qui existent déjà (par 
exemple : le Mécanisme de Développement Propre et les Activités Exécutées 
Conjointement). 

• les expériences dans quelques États membres, dont le Sénégal, le Mali ou 
encore le Ghana, qui révèlent l’existence d’une dynamique d’approche 
multisectorielle de l’accès aux services énergétiques qui se met 
progressivement en place. 

 
18. Pour illustrer le thème de la session, les participants ont eu la possibilité de 
visionner un documentaire sur une expérience réussie de services énergétiques en 
zone rurale. Le cas d’une Plate Forme Multifonctionnelle au Mali a permis de montrer 
les effets bénéfiques de la fourniture de services énergétiques avec la mise sur pied 
d’activités génératrices de revenus, en même temps que l’allégement des travaux de 
la femme rurale et d’augmentation du taux de scolarisation des filles. 
 
19. Le détail des discussions est consigné dans le rapport de restitution générale des 
travaux qui figure en Annexe 2 du présent rapport.  
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II. c L'expérience des pays dans la prise en compte de l'accès aux services 
énergétiques dans les politiques nationales  
 
20. Les travaux de la deuxième journée ont porté sur les approches multisectorielles 
pour l’accès aux services énergétiques dans les Etats membres, avec notamment les 
cas du Burkina Faso, du Ghana, du Mali, du Niger et du Sénégal. Ces 
communications ont permis de : 
 

• rappeler les réformes institutionnelles du secteur qui ont conduit à 
l'émergence d'entités dédiées à l'accès à l'électricité notamment dans les 
zones rurales (agences d'électrification rurale, Fonds d'électrification rurale, 
etc) ; 

• montrer la diversité des approches à la fois techniques, institutionnelles, 
organisationnelles et réglementaires ; 

• rappeler les résultats atteints, les leçons tirées ; 
• décrire les processus de mise en place des groupes et comités 

multisectoriels de suivi des Cadres Stratégiques de Lutte contre la Pauvreté 
(CSLP), des Objectifs du Millénaire (ODM) et/ou d'accès aux énergies 
modernes dans le cadre de la lutte contre la pauvreté en général ; 

• définir une certaine préoccupation vis à vis de la particularité des zones péri-
urbaines, à cheval entre les problématiques urbaines et rurales, mais dont la 
pauvreté énergétique reste une réalité. 

 
21. Les débats qui ont suivi ces présentations, ont permis aux participants d’apporter 
des contributions, de poser des questions de clarification et de formuler des 
recommandations. Les échanges ont porté notamment sur les points suivants : 

• la mise en exergue du fait que les consultants nationaux n’ont rencontré 
aucune expérience qui tienne compte de la spécificité de l'électrification péri-
urbaine ou, plus généralement, de l'accès aux services énergétiques des 
populations péri-urbaines ; 

• L’expérience ghanéenne qui a suscité beaucoup d’intérêt de la part des 
participants (maintenance, modes de gestion des services, implication des 
opérateurs privés locaux et étrangers, taxe pour l'électrification rurale et tarif 
social) ; 

• L’expérience du Sénégal en matière d’approche liée à la synergie entre le 
secteur énergétique et les autres secteurs stratégiques de lutte contre la 
Pauvreté (CIMES) et la nouvelle approche qui repose sur un cadre 
institutionnel novateur pour la mise en œuvre des Projets Énergétiques 
Multisectoriels (PREMs). 

 
22. Le détail des discussions est consigné dans le rapport de restitution générale des 
travaux qui figure en Annexe 2 du présent rapport.  
 
23. En vue d’approfondir les discussions sur les thèmes traités, les participants se 
sont répartis en deux groupes de travail qui ont traité des points suivants : 

• Difficultés et obstacles à surmonter dans les États membres pour développer 
l’accès aux services énergétiques, sous l’angle institutionnel et réglementaire 
et en termes de structuration et démarche méthodologique des groupes ; 

• Attentes des États membres par rapport aux deux institutions régionales ; 
CEDEAO / UEMOA.  

 
24. Chacun des groupes a consigné le fruit de ses contributions et propositions sous 
forme de résultats attendus et d’activités qui en découlent. Ces résultats figurent en 
Annexe dans le rapport de restitution générale des travaux. 
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II. d Principales orientations d’une politique régionale : Quels rôles respectifs 
pour la Région et pour les États membres ? 
 
25. Les travaux de cette session ont démarré avec un exposé sommaire du 
Document Technique préparé par le consultant, soutenu ensuite par la présentation 
d’un tableau récapitulatif des principaux axes et activités pour accompagner la 
formulation d’un Plan d’action de l’Initiative. Les axes identifiés sont les suivants : 

• Axe 1 : Activités de mise en valeur et de développement des ressources 
humaines dans les États membres de la CEDEAO. 

• Axe 2 : Activités de renforcement du rôle des pôles et centres scientifiques et 
techniques sur l’énergie, et développement de leur mise en réseau. 

• Axe 3 : Activités de soutien à la mobilisation de capitaux concessionnels 
et/ou à des conditions douces pour encourager le financement d’équipements 
et/ou l’implication du secteur privé dans les projets de fourniture de services 
énergétiques en zones rurale et périurbaine.  

• Axe 4 : Activités de promotion de l’intégration régionale, de la coopération et 
des échanges d’expériences réussies en matière de fourniture de services 
énergétiques en zones rurales et périurbaines. 

  
26. En vue d’approfondir les discussions, les participants se sont ensuite répartis en 
deux groupes de travail qui ont examiné la pertinence des axes et des activités 
proposés pour la formulation d’un plan d’action de l’Initiative. 
  
27. Chacun des groupes a procédé à la validation des axes et des activités qui en 
découlent. Ces propositions ont été consignées dans des tableaux qui figurent en 
Annexe dans le rapport de restitution générale des travaux. 
 
II. e Définition de la feuille de route pour la finalisation et l’approbation du Livre 
Blanc de la CEDEAO et de l’UEMOA 
 
28. Les participants ont ensuite pu faire la restitution des travaux de groupe sur la 
pertinence des axes et des activités proposés pour la formulation d’un plan d’action. 
Les axes retenus et les activités validées ainsi que la synthèse générale de cette 
réflexion sont consignés dans des tableaux qui figurent en Annexe dans le rapport de 
restitution générale des travaux.  
 
29. À l’issue de la restitution des travaux, les participants ont pu prendre 
connaissance de la proposition de la feuille de route, à savoir les modalités pratiques 
du processus de finalisation du Livre Blanc. Cette proposition comporte les objectifs 
à atteindre, les activités à mener, ainsi que l’organisation des ressources humaines 
impliquées tant au niveau national (États membres) qu’au niveau régional. Une 
estimation des ressources financières à mobiliser est jointe en annexe 4 au présent 
rapport. 
 
II. f Session spéciale  
 
30. Une session spécifique a été organisée pour permettre aux ONG et partenaires 
présents au forum d’exposer leurs activités en relation avec l’accès aux services 
énergétiques des populations dans les zones rurales. Les deux thèmes suivants ont 
ainsi fait l’objet d’exposés : 

• Le renforcement du rôle de la femme rurale dans le développement de 
l’accès à l’énergie dans les États membres de la CEDEAO, présenté par 
l’ONG Better Life For Rural Women.  
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• L’établissement d’un centre régional de l’ONUDI pour le développement de la 
micro hydroélectricité en Afrique de l’Ouest. 

 
Ces deux présentations ont été bien accueillies par les participants. 
 
 
III. Recommandations : 
 
31. Les participants ont convenu que les propositions d’axes d’actions et les activités 
qui découlent des travaux des groupes, doivent constituer les fondements du Plan 
d’Action de l’Initiative. 
 
32. Les participants demandent à la CEDEAO / UEMOA de tout mettre en œuvre 
pour assurer une exécution rapide de la feuille de route.  
 
33. Les participants exhortent les partenaires au développement (PNUD, Ministère 
français des Affaires Étrangères, Union Européenne…) à apporter tout leur soutien à 
la CEDEAO / UEMOA et aux États membres dans cet exercice.   
 
34. Les participants ont recommandé la mise en place, sans délai, dans les États 
membres qui n’en possèdent pas, de groupes de travail nationaux de concertation 
multisectorielle. S’inspirant de l’organisation mise en place dans certains des États 
membres, les participants demandent aux États membres de prendre les dispositions 
qui s’imposent, et de les communiquer au Secrétariat exécutif de la CEDEAO qui en 
assurera la diffusion. 
 
35. Les participants recommandent à la CEDEAO et à l’UEMOA, la création d’un 
Comité Régional en vue d’assurer la coordination des activités entreprises au plan 
national. La composition et les modalités de mise en place de ce comité sont 
consignées dans la feuille de route. 
 
36. Un budget de deux millions cent mille dollars US a été évalué pour la mise en 
œuvre de la feuille de route. Le détail de ce budget est joint en Annexe au présent 
rapport. Les participants demandent à la CEDEAO et à l’UEMOA de prendre les 
dispositions nécessaires pour mobiliser ces ressources. 
 
IV. Divers : 
 
37. Aucune question n’a été soulevée par les participants. 
 
 
Fait à Bamako, le 19 mai 2005, 
 
 

Pour le Forum, 
La Présidente 

 
 
 
 
 
 

MMmmee  MMaarriiaammaa  SSIIDDDDOO  MMOOUUSSSSAA  
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FFoorruumm  ddee  BBaammaakkoo  

L’accès aux services énergétiques 
Des populations rurales et périurbaines 

En Afrique de l’Ouest : Une contribution majeure à 
la réduction de la pauvreté 

 
 
 
 

RREESSTTIITTUUTTIIOONN  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  DDEESS  
  TTRRAAVVAAUUXX  DDEE  GGRROOUUPPEESS  

  
  

RRaappppoorrtteeuurrss  ::  
NNiiggéérriiaa  ::  MM..  BBéécchhiirr  GGAARRBBAA  

BBéénniinn  ::  MM..  DDaanniieell  AASSSSOOGGBBAA 
 

  
 
 
 
 
 

  
Les travaux de la journée du Mercredi 18 mai 2005 ont connu deux phases à savoir : 

 
 

 Restitution des travaux de la journée du Mardi 17 mai 2005 et présentation du contenu des travaux en groupe sur le 
document technique ; 

 
 

 Annonce du programme de travaux de groupe de la journée 
 

  Restitution de la synthèse de la journée du mardi 17  
  
 A la suite de la restitution des travaux (communications) du mardi 17 mai 2005, les participants ont 
relevé des points qui ne sont pas ressortis dans la synthèse. Il s’agit notamment des résumés des 
communications du Sénégal, du Mali et du Burkina. Aussi, a-t-il été demandé  que certains paragraphes de la 
synthèse du mardi 17 mai 2005 soient reformulés. La restitution des travaux de groupe a fait apparaître que le 
point portant sur les attentes des états membres par rapport à l’institution régionale n’a été traité que par le 
groupe 2. 
 
  Travaux de groupe sur le document technique 
  
 Concernant les travaux en groupe relatifs au document technique, l’organisation, les objectifs et les 
résultats attendus ont été présentés. A la demande des participants un résumé du document technique a été 
présenté, en mettant l’accent sur les axes proposés, où une forte contribution des états est attendue. Il a été 
proposé de conserver la même répartition des pays dans les groupes que la veille. 
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GGRROOUUPPEE  11  
  

PPrrééssiiddeennttee  ::  MMmmee  NNIIAANNGG  nnééee  KKOOUURROOUUMMAA  EEmmmmaa    ––  MMAALLII  
  

RRaappppoorrtteeuurr  ::  OOUUAATTTTAARRAA  MMoouussssaa  ––  BBuurrkkiinnaa  FFaassoo  
 

  
  
 
Axe 1 : Activités de mise en valeur et de développement des ressources humaines dans les 
états membres de la CEDEAO. 
 

 Activité 1 : Identifier des domaines et des besoins de renforcement  de capacité et les mettre en œuvre  
 

 Activité 2 : Identification des besoins des populations et des communautés  
 

 Activité 3 : Identifier les besoins en ressources humaines des acteurs impliqués dans le développement des 
services énergétiques  
 

 Activité 4 : Favoriser les échanges d’expertise au sein des pays de la CEDEAO  
 

 Activité 5 : Informer, sensibiliser et former les populations sur l’utilisation des services énergétiques pour 
l’amélioration de leur cadre de vie  
 

 Activité 6 : Mettre en place une base de données sur l’énergie (Experts, prestataires de service, technologies, 
etc.)  
 
 
 
Axe 2 : Activités de renforcement du rôle des pôles et centres scientifiques et techniques sur 
l’énergie et développement de leur mise en réseau.  
 

 Activité 1 :  Identifier les institutions pertinentes pour accompagner l’identification et la mise en œuvre des 
programmes nationaux et régionaux  
 

 Activité 2 : Définition et mise en œuvre d’une assistance technique pour l’appui des pôles  à la formulation, la 
préparation et  l’exécution de projets énergétiques  
 

 Activité 3 : Appuyer la mise en réseau des centres identifiés sur les questions  considérées comme prioritaires 
par les États membres,  
 

 Activité 4 : Renforcement des capacités financières et institutionnelles des centres identifiés pour leur donner les 
moyens de mener à bien le mandat qui leur est confié  
 

 Activité 5 : Mise à jour périodique, par les centres identifiés, des capacités des fournisseurs de services 
énergétiques dont la fourniture repose sur les énergies renouvelables  
 

 Activité 6 : Créer un site WEB de la CEDEAO sur l’énergie  
 

 Activité 7 : Mettre en place des modules de formations spécialisées sur l’approche multisectorielle  
 

 Activité 8 : Mettre en place des systèmes de valorisation et de diffusion des résultats pertinents de recherche 
sur les plans national et régional  
 

 Activité 9 : Renforcer les fonctions d’assurance de qualité de ces pôles et centres techniques en définissant des 
normes et standards et en établissant des protocoles standardisés de mesures et de certification  
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Axe 3 : Activités de soutien à la mobilisation de capitaux (concessionnels, à des conditions 
douces ou autres) pour encourager le financement d’équipements et/ou l’implication du 
secteur privé et des ONG dans les projets de fourniture de services énergétiques en zones 
rurale et périurbaine (reformulation)  
 

 Activité 1 : Faciliter l’accès aux crédits et aux subventions des usagers et des opérateurs privés des services 
énergétiques  
 

 Activité 2 :  Créer un environnement favorable à l’investissement privé dans la fourniture des services 
énergétiques 
 

 Activité 3 : Assister les États membres dans la reformulation de leurs lois et codes de l’énergie, si nécessaire 
 

 Activité 4 : Analyser et lever les barrières  rémanentes (institutionnels, financiers, de marché, etc.) pour favoriser 
le développement des énergies renouvelables  
 

 Activité 5 : Mettre en place des facilités (capitaux- amorçage) d’accès aux services énergétiques en faveur des 
opérateurs et des usagers  
 

 Activité 6 : Concevoir des mécanismes d’encouragement des états membres  à développer des partenariats 
public privé pour la fourniture des services énergétiques en zones rurale et péri urbaine  
 

 Activité 7 : Appuyer les pays à mettre en place des fonds de promotion des Energies Domestiques et de 
l’Electrification Rurale  
 

 Activité 8 : Mettre en place un dialogue avec les partenaires techniques et financiers sur la nécessité de faire du 
secteur de l’énergie, une priorité de leur politique d’aide au développement   
 

 Activité 9 : Mettre en place une politique de jumelage des zones rurale et péri urbaine avec celles des pays du 
Nord 
 

 Activité 10 :  Établir, alimenter et rendre opérationnel un Fond régional pour le financement du développement 
des services énergétiques en zones rurale et périurbaine  
 
 
 
Axe 4: Activités de promotion de l’intégration régionale de la coopération et des échanges 
d’expériences en matière de fourniture de services énergétiques en zones rurales et 
périurbaines (reformulation). 
 

 Activité 1 : Appuyer la conception d’un atlas sur le potentiel d’énergie renouvelable (solaire, énergie éolienne, 
biomasse, micro hydro électricité, etc)  dans les États membres, de même   que celle d’un Système d’Information 
Géographique 
  

 Activité 2 : Mettre en place au niveau Régional des facilités fiscales et douanières pour  les équipements 
d’énergies renouvelables destinés à la fourniture de services énergétiques des zones rurales et périurbaines, de façon à 
les rendre plus accessibles aux pauvres  
 

 Activité 3 : Exploiter les possibilités d’utilisation des fils de garde pour l’électrification des villages avoisinant leur 
tracé 
 

 Activité 4 : Appuyer la dissémination dans les états membres des expériences des services énergétiques qui 
génèrent des revenus (Plate forme multifonnelle, gaz, biomasse, biogaz, etc)  
 

 Activité 5 :  transférer axe 3 – Act.10  
 

 Activité 6 : supprimé 
 

 Activité 7 :  supprimé 
 

 Activité 8 : Appuyer les différents états membres à formaliser leur politique d’accès aux services énergétiques  
 

 Activité 9 : Appuyer les différents états dans la recherche et la mobilisation des financements pour la mise en 
œuvre de leur politique énergétique en faveur des zones rurale et péri urbaine  
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 Activité 10 : Appuyer la production et la dissémination de matériels audio visuels sur les meilleures pratiques 
d’accès des zones rurales aux services énergétiques  
 

 Activité 11 : Promouvoir les techniques de fourniture de services énergétiques de base à coûts modérés 
(interconnexion transfrontalière, utilisation d’équipement de fabrication locale, systèmes monophasés ou biphasés, 
soutirage capacitif, foyer amélioré, etc.) transférer axe 3 – Act.10  
 

 Activité 12 : Mener des activités de suivi évaluation et d’études d’impact  
 
 
 
Axe 5 : Activités de promotion de  la production locale d’équipements de services 
énergétiques. 
 

 Activité 1 : Appuyer toutes les initiatives de production locale des équipements utilisés pour la fourniture des 
services énergétiques  
 

 Activité 2 : Répertorier les bancs d’essais permettant le contrôle des équipements produits localement  
 

 Activité 3 : Mettre en place des mécanismes de certification des équipements produits localement  
 

 Activité 4 : Répertorier les producteurs locaux d’équipements, tester les équipements et promouvoir la diffusion 
des équipements produits localement. 
 



19 

  
GGRROOUUPPEE  22  

  
PPrrééssiiddeennttee  ::  MMmmee  PPeennddaa  CCiisssséé  ––  SSéénnééggaall  

  
RRaappppoorrtteeuurr  ::  IIbbrraahhiimmaa  CCoouulliibbaallyy  ––  CCôôttee  dd’’IIvvooiirree  

 
  

Fusion des axes 1 et 2 : 
 

  Axe 1 : Activités de mise en valeur et de développement des ressources humaines dans les États membres de la 
CEDEAO  

+ 
 Axe 2 : Activités de renforcement du rôle des pôles et centres scientifiques et techniques sur l’énergie et 

développement de leur mise en réseau.  
 

En 
 
AXE 1 : Renforcement des capacités Humaines et institutionnelles dans les États membres de 
la CEDEAO 

 
 Activité 1 : Définir et mettre en œuvre une assistance technique pour la formulation, la préparation, l’exécution et 

le suivi évaluation de projets énergétiques  
 

 Activité 2 : Identifier les besoins en formation et en services énergétiques dans les Etats membres 
 

 Activité 3 : Elaborer un répertoire des acteurs nationaux de fournitures de services énergétiques dans les zones 
rurales et péri-urbaines  
 

 Activité 4 : Structurer et soutenir les échanges de compétences humaines ressources humaines entre les états 
membres 
 

 Activité 5 : Identifier les institutions énergétiques appropriées pour servir d’agence d’exécution de projets afin 
d’accompagner l’exécution et la mise en œuvre des programmes nationaux  
 

 Activité 6 :  Faciliter le transfert de technologies dans l’espace CEDEAO   
 

 Activité 7 : Appuyer la dynamique de mise en réseau de tous les centres identifiés sur les questions considérées 
comme prioritaires par les États membres  
 

 Activité 8 : Renforcer les capacités institutionnelles de tous les centres identifiés pour leur donner les moyens de 
mener à bien leur mandat  
 

 Activité 9 : Mettre à jour, périodiquement par les centres identifiés, les capacités des fournisseurs de services 
énergétiques  
 

 Activité 10 : Identifier et appuyer toutes les institutions d’appui aux services énergétiques  
 
 
 
AXE 2 : Activités de mise en place Mécanismes financiers adaptés au contexte des zones 
rurales et périurbaines  
 

 Activité 1 : Accompagner l’accès au crédit  
 

 Activité 2 : Aider les états membres à disposer  d’un cadre   juridique, comptable et financier  préalable à 
l’implication et à la participation du secteur privé dans la fourniture de services énergétiques  dans les zones rurales et 
périurbaines 
 

 Activité 3 : Aider les états membres à identifier et à formuler des projets de services énergétiques renouvelables 
éligibles aux divers fonds existants  
 

 Activité 4 : Encourager les états membres à établir des partenariats secteur Public et secteur Privé dans la 
fourniture des services énergétiques  
 

 Activité 5 : Sensibiliser les états membres à mettre en place dans chaque état un fonds pour l’accès aux 
services énergétiques en milieu rural et périurbain 
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 Activité 6 : Établir un Fond régional pour le financement du développement des services énergétiques en zones 

rurale et périurbaine 
 
 
 
AXE 3 : Activités de promotion de l’intégration régionale, de la coopération et des échanges 
d’expériences réussies en matière de fourniture de services énergétiques en zones rurales et 
périurbaines  
 

 Activité 1 : Appuyer la conception d’un atlas sur le potentiel d’énergie renouvelable (hydro électricité, solaire, 
biomasse et d’énergie éolienne) dans les États membres, de même que celle d’un Système d’Information Géographique  
 

 Activité 2 : Encourager les États membres à mettre en place des exemptions fiscales et douanières pour les 
équipements d’énergies renouvelables destinés à la fourniture de services énergétiques des zones rurales et 
périurbaines  
 

 Activité 3 : Encourager et Promouvoir la fourniture d’énergie électrique dans les zones rurales par le recours 
systématique aux interconnections MT aux frontières des États membres ainsi que par les techniques de soutirage 
capacitif à partir des lignes de transport existantes  
 

 Activité 4 : Identifier et Soutenir la reproduction à grande échelle des projets réussis dans la sous région  
 
 
 
 
 
 
 

 
QQuueellqquueess  ppooiinnttss  rreessssoorrttiiss  ddeess  ttrraavvaauuxx  ddee  GGrroouuppeess……..  

 
 

 
LLee  GGrroouuppee  11  
 
A fait ressortir : 
 
• Un nouvel axe sur la production locale d’équipements énergétiques (aspect qui a également été 

abordé par le groupe 2); 
 
• Le rôle central que devront jouer les groupes multisectoriels : Une attente des Etats a aussi été 

exprimées par des activités d’Appui aux groupes multisectoriels dans les Etats membres quand ils 
existent ou l’aide à leur mise en place quand ils n’existent pas encore dans le pays. 

  
 
 
LLee  ggrroouuppee  22  
 
A fait ressortir : 
 
•  En regroupant les axes 1 et 2 du document technique, un SEUL AXE FORT SUR LES RENFORCEMENTS 

DE CAPACITE ; 
 
•  Les mécanismes de financement, qui ont été mis exergue ; 
 
•  La promotion et la diffusion à grande échelle des expériences, qui auront été identifiées  comme 

ayant un succès avéré pour l’accès aux services énergétiques des populations rurales et périurbaines. 
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FEUILLE DE ROUTE 
 

 Processus de finalisation du Livre Blanc sur l'accès aux services 
énergétiques des populations rurales et périurbaines  

de la CEDEAO / UEMOA pour l’atteinte des OMD 
 
 
 

1. Objectifs de la feuille de route 
 
Le Livre Blanc comprend : une Politique Régionale pour l’accès aux services énergétiques 
des populations rurales et périurbaines, composante de la Politique de l’Energie de la 
CEDEAO ; une stratégie de Programme Régional ; un plan d’action et un programme 
d’investissement. 
 
L'objectif de la feuille de route est de : 

• Définir les activités à mettre en œuvre pour la finalisation du Livre Blanc sur 
l'accès aux services énergétiques par les populations rurales et périurbaines,  
de manière participative, entre la Région et les Etats membres, en tenant 
compte des dates ci-après :  
- Juillet :  réunion conjointe Commission Union Africaine (CUA) – 

Commission Economique des Nations Unies (CEA-UN) sur 
l’évaluation de la mise en œuvre des OMD, 

- 14-16 Sept : Sommet des Chefs d’Etat à New York, revue des OMD + 5, 
- Octobre : réunion des Ministres en charge de l’Energie de la 

CEDEAO, 
- Décembre : 29ième Session du Sommet des Chefs d’Etat et de 

Gouvernement de la CEDEAO ; 
• Définir l'organisation nécessaire à la conduite de ce processus participatif, qui 

conduira à proposer cette Politique Régionale, pour adoption, aux Chefs 
d'Etat et de Gouvernement de la CEDEAO / UEMOA; 

• Réaffirmer le consensus sur la transversalité de l'énergie dans les 
problématiques sectorielles de développement, dégagé lors du Forum de 
Bamako du 16 au 19 mai 2005, qui se traduit par la mise en place d'une 
organisation multisectorielle. 

 
2. Activités à mener 
 
Les activités à mener jusqu'à l'adoption du Livre Blanc, sont les suivantes : 

• Elaborer et/ou finaliser les « monographies pays » des Etats Membres, 
incluant : l’état des lieux, la vision OMD 2015 et les principales barrières au 
développement de l’accès aux services énergétiques pour atteindre ces 
objectifs ; 
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• Développer l’analyse du contexte régional, notamment à partir des 
monographies pays pour renforcer la valeur ajoutée de la Région dégagée 
lors du Forum de Bamako, 16-19 mai 2005 ; 

• Finaliser la Politique Régionale : une vision et des objectifs au regard de 
l’atteinte des OMD en 2015 ; 

• Finaliser la stratégie de mise en œuvre, le plan d'action, et le programme 
d'investissement ; 

• Elaborer des programmes d’investissement pays pour l’accès aux services 
énergétiques en milieu rural et périurbain et appuyer à la mobilisation de 
financements; 

Nb : les activités à mener sont décrites dans le Chronogramme des activités en chapitre 4. 

 

3. Organisation  
 

Afin de bénéficier pleinement des contributions des pays à la finalisation du Livre Blanc, 
l’organisation décrite ci-dessous est mise en place : 

Au niveau national 

• Dans le cadre du processus de finalisation du Livre Blanc, des groupes de travail 
nationaux de concertation multisectorielle sont créés par les gouvernements. 

• Ces groupes de travail, composés de représentants des secteurs suivants : santé, 
éducation, développement rural, économie & finances, plan, énergie, eau / 
hydraulique, intégration, auront en charge de porter au niveau régional la 
contribution de chacun des Etats Membres. 

• Des points focaux, membres des groupes de travail nationaux de concertation 
multisectorielle, seront désignés dans chacun des Etats Membres pour faciliter la 
coordination régionale. Chaque point focal est constitué de deux personnes, l’un est 
issus du Ministères de l’Energie, et l’autre est le représentant issu de la cellule de 
suivi du DSRP. 

• La CEDEAO / UEMOA fournira un appui à ces groupes de travail pour l'exécution 
des tâches définies dans la feuille de route. Cet appui comprendra, notamment, un 
appui méthodologique sous la forme d’une assistance technique mobilisant, dans la 
mesure du possible, les institutions nationales partenaires. 

Au niveau Régional 

• Dans le cadre du processus de finalisation du Livre Blanc, un Comité Régional est 
créé par la CEDEAO / UEMOA et a en charge la finalisation et la validation du Livre 
Blanc. 

• Ce Comité Régional, émanation des groupes de concertation multisectoriels 
nationaux, est composé des points focaux des groupes de travail nationaux 
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multisectoriels, responsables de l'expression des contributions nationales à la 
finalisation du Livre Blanc, au niveau régional. 

• La Division Energie de la CEDEAO, en concertation avec la Direction Energie de l’ 
UEMOA, sera chargée de l'animation du Comité Régional. 

• Le PNUD, à travers son Programme Régional Energie Pauvreté (PREP) appuiera, 
avec la contribution de la France et des autres partenaires au développement, la 
CEDEAO / UEMOA dans sa tâche de finalisation du Livre Blanc. 

 
 



 

25
 

 4.
 C

hr
on

og
ra

m
m

e 
de

s 
ac

ti
vi

té
s



 

26 

 
 
 
 
 

ANNEXE 4 
 

____ 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET POUR LA MISE EN ŒUVRE 
 

DE LA FEUILLE DE ROUTE DU LIVRE BLANC 
 
 



 

27
 



 

28 

 
 
 
 
 


